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Préambule

Ce rapport intervient dans le cadre des efforts déployés par la société civile au Maroc, en l’occurrence la Ligue Marocaine pour la Protection de l’Enfance (LMPE), en partenariat avec l’UNICEF pour promouvoir l’action sociale en faveur des enfants non comme assistés mais selon une nouvelle approche se basant sur la prise de la parole par les enfants eux-mêmes et sur leur travail pour faire entendre leurs doléances, imposer leur écoute et négocier leurs revendications. Selon cette approche participative, l’activité au sein des clubs a pour but de sensibiliser les enfants à leurs droits et les préparer à assumer leur citoyenneté à travers une action par le bas. 

L’élaboration de ce rapport a été le fruit d’un travail de proximité à travers l’écoute des concernés : Bureau national de la LMPE, membres de quelques bureaux régionaux, animateurs, parents, et surtout les enfants à travers leurs comités junior et même avec eux ; sans oublier bien sûr les autres acteurs dans le domaine des activités récréatives et ludiques en l’occurrence les  services des activités socio-éducatives et culturelles du Ministère de l’Education Nationale et les clubs du Ministère de la Jeunesse et des Sports. L’échantillon a été choisi pour la représentativité de manière quantitative et qualitative.. La combinaison de plusieurs techniques d’observation, d’enquête et d’investigation avait pour but présenter un véritable diagnostic en ce qui les obstacles tout en capitalisant les  avantages et les bonnes pratiques.

Dans le souci d’offrir un rapport partagé entre les diverses parties, nous l’avons fait valider dans atelier où l’essentiel du travail a été la mise en place d’un « cahier de charges » contenant les normes de qualité requises pour un club d’enfants modèle. La CDE et la législation marocaine sont la référence pour l’élaboration des normes. Ces normes seront à la base d’un label de qualité qui sera décerné au club dont le programme retenu sera évalué après la réussite de son application comme sanction de l’excellence. Ce programme doit être la concrétisation des lignes directrices de ce rapport.

En plus, ce rapport propose, en parallèle de ces normes, des chantiers de partenariat et de « réseautage » avec d’autres acteurs pour un programme national en faveur des clubs des enfants et l’action pour la promotion des droits de l’enfant.
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1. Introduction générale

Ce rapport s’inscrit dans le cadre d’un programme d’évaluation et de réforme dont le but est :

· De faire l’état des lieux des clubs d’enfants affiliés à la LMPE ;

· D’établir un bilan de cette expérience afin de procéder à la mise en place d’une conception basée sur les principes arrêtées par la Convention des Droits de l’Enfant (CDE) selon une approche comparative entre ces clubs et les clubs d’enfants du Ministère de la Jeunesse et des Sports ainsi que les services et organes de la Division des Activités Socio-Educatives et Culturelles dépendants du Ministère de l’Education Nationale (MEN) pour dégager les freins et les obstacles et choisir minutieusement les domaines de coopération et de partenariat.

· Présenter les propositions pouvant aider à l arrêter les grandes lignes  - selon cette conception – du club modèle capable de s’adapter avec les changements que connaît la société marocaine et de relever les défis imposée par la période actuelle que vit le Maroc.

Devant l’aggravation des problèmes socio-économiques (les conséquences du plan d’ajustement structurel et les contraintes de la mondialisation), l’émergence de nouveaux phénomènes sociaux (« les enfants de la rue », le chômage des diplômés, etc.) et le développement  des besoins des enfants marocains, il est primordial de revoir le rôle des clubs d’enfants que la LMPE a crée et les services socio-culturels qu’ils offrent. Cette réforme est d’actualité depuis la publication de la « Charte nationale d’éducation et de formation » et le démarrage des chantiers d’action socio-éducative (programme national d’alphabétisation, l’éducation non formelle, le reconnaissance de toutes les composantes de la culture marocaine, etc.) qui visent la lutte contre les disparités sociales, la garantie de la dignité du citoyen et l’atténuation des effets de « l’érosion culturelle » à travers l’incitation  à la solidarité et l’efficacité du rôle de la société civile.

Ce travail intervient dans le sillage du Rapport national sur l’enfance
 préparé pour la Session extraordinaire des Nations Unies consacrée pour les enfants à New York du 8 au 10 mai 2002 . Il aborde l’expérience des clubs d’enfants initiée par la LMPE
, considérée comme une expérience pilote ayant démarrer avec le partenariat de l’UNICEF et qui a été consolidée par la création des comités juniors au sein des clubs. Le rapport moral de l’année 2000 a réitéré dans son introduction la détermination « d’étendre ce projet qualitativement et quantitativement » ; détermination qui s’est concrétisée par l’organisation de deux ateliers pour évaluer cette expérience. 

C’est dans contexte que ce travail intervient ainsi que les buts espérés et finalités recherchées. 

2. Cadre méthodologique :

Ce rapport s’intéresse à la 2ème étape de la réalisation de cette évaluation. Cette étape comporte selon la note méthodologiques présentée à l’UNICEF les actions suivantes :

· Visite d’investigation  et entretiens exploratoires.

· La construction du modèle d’analyse et le travail de terrain.

· L’analyse des données collectées et la rédaction du rapport préliminaire.

L’intérêt était porté aux questions suivantes :

· Le respect accordé aux objectifs visés par la LMPE
,

· Les obstacles, au niveau objectif et subjectif, qui nuisent à l’atteinte de ces objectifs,

· Les formes créatives et l’effort déployé dans la gestion des clubs d’enfants

· Revendications et besoins de l’enfant, de la famille et de l’animateur.

· Ressemblances et différences avec les institutions similaires et possibilités de coopération et de partenariat

L’étude de ces questions s’est axée, selon l’Approche Droit, sur les différents articles de la CDE et spécialement les articles suivant :

Article
Objet

12
Opinion de l’enfant

13
Liberté d’expression

15
Liberté d’association

17
Accès à une information appropriée

31
Loisirs, activités récréatives et culturelles

42
Application et entrée en vigueur

Afin de mener à bien cette tâche scientifique, une panoplie de techniques a été mise en œuvre selon des prescriptions méthodologiques adaptées. Ces techniques sont comme suit :

1.1 - Techniques de recherche 
 :

Pour collecter des données traitables et pouvant donner une vision objective sur les points susmentionnés, Un combinaison de plusieurs techniques a été élaborée afin de pallier à la carence des unes d’un côté et de garantir une qualité des données collectées de l’autre. Le but essentiel était de pousser les interviewés affiliés aux clubs ou bénéficiaires de leurs services (animateurs, administration, enfants, familles) à na pas avoir recours à la langue de bois (réponses standards ou « confectionnées ») et qui est, en général, utilisée pour un besoin revendicatif ou pour défendre le statu quo. 

Lors des travaux de terrain,  le questionnaire a été choisie comme technique de collecte de données quantifiables. Elle a été envoyée à tous les clubs par le biais du bureau national de la LMPE. Le but était de prendre connaissance de l’existant. Avec le concours de comité de pilotage, un échantillon représentatif  a été élaboré. Ces clubs choisis ont été l’objet d’une visite d’investigation où des entretiens qualitatifs et thématiques semi-collectifs et semi-directifs ont été menés avec les animateurs, l’administration, les enfants, les parents des enfants et les responsables du Service de l’enfance, le Service de la jeunesse à la Direction de l’enfance et de la jeunesse et des directeurs des clubs de l’enfant au Ministère de la Jeunesse et des Sports (MJS) ainsi que les responsables des Divisions à la Direction des activités socio-éducatives et culturelles au MEN.

Pendant ces visites de terrain un travail d’archivage photographique et audio-visuel a été effectué pour l’animation de l’atelier de validation du rapport et aussi pour la réalisation d’un document vidéo pour les actions  de plaidoyer à mener auprès des sponsors et/ou partenaires.

Dans cette perspective, le travail de terrain s’est effectué dans un souci de sensibilisation et selon une approche pédagogique participative préparant les différentes parties au club à adhérer au programme de réforme en cours d’élaboration et les pousser à assumer la responsabilité de sa mise en œuvre.

1.2 – Le travail de terrain :

Le travail de terrain s’est déroulé avec l’échantillon de clubs choisi. L’étude s’est élargie pour couvrir le milieu social et culturel des clubs, ainsi des interviews ont été menés, dans les villes choisies, avec les responsables d’institutions similaires ayant une relation quelconque avec ces clubs et spécialement les clubs d’enfants du MJS . Une investigation concernant les activités, leur étendu et rayonnement a été de l’ordre du jour de cette enquête de terrain. L’objectif de ce travail était de rechercher  aussi bien les ressemblances et les différences au niveau des services et de la gestion et la programmation des activités que les conditions de travail et les types de relations entretenues avec le milieu social et culturel. Ces visites de terrain se sont déroulées comme suit :

Date
Institution
Tâches et activités

29/11/2001
Association du développement de la coopération scolaire 
Entretien semi-directif avec le chef de service des activités socio-éducatives au  MNE, Rabat

3/12/2001
Club des enfants Attadamoun (Layaida – Sala Al-Jadida)
- Entretien qualitatif avec l’animateur et un groupe d’enfants.

- Entretien thématique semi-collectif avec les parents.

10/12/2001
Direction de l’Enfance et de la Jeunesse (MJS – Rabat)
Entretien semi-directif avec les responsables des services de l’enfance et de la Jeunesse.

13-14/12/2001
Club Idriss II (Bensouda –fès)
- Entretien qualitatif avec un groupe d’enfants.

- Entretien thématique semi-collectif avec les parents.


Club Lalla Meriem (Quartier Al-Amal – Fès)
- Entretien qualitatif avec un groupe d’enfants.

- Entretien thématique sem-collectif avec les parents.

- Entretien qualitatif collectif avec les animateurs des clubs d’enfants à Fès.


Club Idriss I (Bab Al-Khoukha – Fès)
- Entretien qualitatif avec  un groupe d’enfants.

- Entretien thématique sem-collectif avec les parents.


Maison de Jeunes Al-Qods – Fès (MJS)
- Entretien semi-directif avec le directeur .


Club d’enfants Ben Debbab (MJS) - Fès
- Entretien semi-directif avec le directeur.

21-22/12/2001
Siège LMPE - Casablanca
- Entretien qualitatif collectif avec les animateurs des clubs d’enfants à Casablanca.


Club Aïn Chock
- Entretien qualitatif avec un groupe d’enfants.

- Entretien thématique sem-collectif avec les parents.


Club Ben M’sik
- Entretien qualitatif avec un groupe d’enfants.

- Entretien thématique sem-collectif avec les parents.

26/12/2001
Ryad Al-Andalouss - Tétouan
- Entretien qualitatif avec les animateurs et un groupe d’enfants.

- Entretien thématique semi-collectif avec les parents.


Collège Ahmed Radi Slaoui – Tétouan (MEN)
- Entretien qualitatif avec un groupe d’élèves. 

- Entretien thématique avec le responsable de la bibliothèque . 


Club d’enfants Touabal – Tétouan (MJS)
- Entretien semi directif avec le délégué régional et le directeur du club d’enfants à Tétouan (MJS).

3/1/2002
Service des activités culturelles (MEN – Rabat)
- Entretien semi directif avec le chef de service.

9/1/2002
Club Achbal Al-Fath – MJS (Yacoub El-Mansour – Rabat)
- Entretien semi directif avec le directeur .

Ces entretiens se sont déroulés dans un climat favorable où la franc-parler et la coopération étaient de mise, malgré les quelques interventions gauches de certains accompagnateurs lors des visites ou des interviews croyant rendre service au consultant. Ces agissements étaient contrôlés par des questions déductives pour délier les langues et ramener les interviewés au vif du sujet sans auto-censure. L’observation participative a été utilisée quand la visite a eu lieu pendant le déroulement d’une activité.

Bref, le travail de terrain était concluant et son bilan était riche en ce qui concerne le nombre de documents consultés et les données collectées. Ce moisson peut servir à combler les lacunes des questionnaires envoyés aux clubs car ils n’étaient pas bien remplis, ce qui a laissé passer l’occasion d’exploiter srtout les questions ouvertes.

3. L’état actuel des clubs d’enfants affiliés à la LMPE :

La LMPE a ouvert un nombre de clubs dans les diverses régions marocaines. Ils se répartissent comme suit :

VILLE
CLUB
Date d’ouverture
local

Marrakech
Club Mennis Layoune
Mars 1993
Une salle à la Fondation Hassan II des handicapés


Sidi youssef Ben Ali
Juin 1998
Salle indépendante

Fès
Idriss I
Mai 1996
Salle à l’Association de Bienfaisance Islamique Fassie 


Idriss II
?
Bâtiment indépendant


Lalla Meriem
?
Cave  au sein d’une garderie


Azzouhour
?
Au sein d’un établissement pré-scolaire

Casablanca
Aïn Chock
Octobre 1997
Pavillon d’un établissement


Ben M’sik
Octibre 2000
Pavillon d’un établissement

Laâyoune
Centre éducatif Lalla Amina
Mai 2000
Maison indépendante



Sala Al-Jadida
Dar Attadamoune
Août 2000
Maison indépendante

Tétoun
Centre Ryad Al-Andalouss
?
Salle au sein d’unétablissement scolaire « privé »

D’après ces premières données et en comparaison avec l’enquête que la LMPE a mené en l’an 2000 dans le cadre de la préparation du stage de formation en faveur des animateurs, on constate que deux clubs ont été fermés 
. L’expérience des clubs de la LMPE n’est qu’à ces débuts, vu que la majorité des clubs n’ont vu le jour qu’après 1997. En plus, l’existence des clubs au sein des centres sociaux ou de bienfaisance  a eu son incidence sur la distinction de cette action socio-éducative comme travail social rénovateur à cause de son intérêt pour des services, à savoir les activités du temps libre, que pas mal d’acteurs y compris la société dans sa majorité pensent qu’ils ne sont pas prioritaires.

3.1- Structures et équipements :

Les données collectées (11 questionnaires
) relèvent de manière générale la précarité des équipements et la non conformité de sa quasi-totalité avec les besoins du travail socio-éducatif et ludique que les clubs censés donner (Clubs Idriss I et Idriss II, par exemple). Cela se manifeste par la surcharge accusée dans le nombre de bénéficiaires, la dégradation des équipements et leur inadaptation au besoin de l’animation et aux attentes des enfants. Cette situation est néfaste et nuit à l’image des clubs, comme elle dilapide aussi les efforts fournis par l’animateur pour attirer les enfants aux clubs et lui impose de travailler plus pour de maigres résultats.

La bibliothèque souffre de manque de livres et de magazines pour enfants que ce soit de type ludique ou éducatif et même para-scolaire. Ce qui existe reste dépassé et ne répond pas aux besoins des enfants et à leurs attentes et ne permet pas à l’animateur de cultiver le plaisir de lire chez les enfants dans de meilleurs conditions ou les exploiter dans des activités péri-scolaires.

En parallèle à cela, les clubs manquent de jeux de société et de jeux éducatifs capables d’aider l’animateur à monter des activités développant les facultés mentales aptitudes chez l’enfant tout en contribuant à consolider le lien social et la cohésion au sein du groupe. Le peu qui existe est mal exploité à cause de l’usure à force d’utilisation ou le manque de pièces ou de guide d’utilisation … Ce qui n’aide pas l’enfant à saisir le sens culturel et éducatif de ces jeux. Alors, le jeux reste un moyen de « tuer le temps ».

La majorité des clubs ont des équipements audio-visuels (TV, Vidéo, radio-cassette…). Mais ces équipements ne sont pas bien optimisés par l’absence de  fonds documentaire audio-visuel ou l’adhésion à des centres capables de répondre à leur demande en matière de programmation ou d’activités d’initiation aux arts du spectacle (ciné-club, vidéo-club, club de la chanson, etc.) pour une sociabilité active basée sur l’adoucissement des mœurs, la civilité et l’intellectualisation de manière hédonistique. Dans ce climat, les jeux vidéos, malgré leur rareté et le dépassement de ce qui existe, Ils constituent l’activité la plus recherchée par les adhérents aux clubs. Ces jeux ont occupé, de manière unanime, la 1ère place dans la liste des demandes des enfants. On a constaté que les animateurs les utilisent comme stimulant et récompense pour encourager les enfants et les habituer à faire leurs devoirs et exercices scolaires.

En ce qui concerne « la culture informatique », elle quasi-absente dans la majorité des clubs. Ceux-ci ne sont pas tous équipés d’ordinateurs, et s’ils existent, ils sont rudimentaires et tombent toujours en panne. Par dessus le marché, les clubs, qui ont des ordinateurs, ne sont pas connectés à l’Internet, ne disposent pas de logiciel d’auteur ou de jeux et la plupart des animateurs ne savent pas les manipuler ou n’ont par un savoir-faire pour superviser des séances d’initiation ou quelque activité informatique en faveur des enfants.

Les clubs souffrent, en plus, d’une carence en équipements bureautiques (tables, tableaux, chaises, etc.). Ce qu’ils ont est dans un état lamentable ou inconfortable. Sa surexploitation, sa fragilité ou son difficile entretien accélère sa dégradation. Ces équipements nécessaires au bien être de l’enfant et à l’image du club font défaut.

L’absence d’équipements sportifs adéquats ou sa pénurie laisse passer l’occasion pour l’enfant de se détendre et de se défouler. Par la pratique du sport, l’enfant va acquérir le bien être physique et l’équilibre mental en se libérant des tensions nerveuses du rythme de la vie quotidienne (scolaire, familiale, etc.)

Le Centre Ryad Al-Andalouss reste une exception par les équipements de son club et spécialement la connexion à l’Internet. Mais, il est à noter que ce club est intégré en tant qu’unité pédagogique au sein de cet établissement scolaire qui couvre la maternelle et le 1er cycle de l’enseignement fondamental. En plus ce club n’est pas ouvert au public, seuls les élèves du centre bénéficient de ses services et activités et selon un horaire scolaire.

selon les informations et données collectées par les questionnaires et lors des visites de terrain, on a constaté les écarts entre les clubs en ce qui concerne les infrastructures et l’organisation. Il est vrai que l’ouverture d’un club est un défi. Mais l’absence d’une référence en la matière et la définition des critères partagés a rendu ces écarts frappants non seulement au niveau infrastructurel mais aussi organisationnel. La constitution de cette référence reste l’apanage du Bureau Central de la LMPE, afin de doter les sections d’un manuel de travail capable d’aider les bureaux régionaux à bien mener cette tâche et imposer un label de qualité.

3.2 - Services et activités :

Malgré ce tableau plus au moins sombre brossé au chapitre ci-dessus,  Il est primordial de mentionner que le capital majeur de ces clubs sont ces animateurs dévoués et qui croient à leur mission éducative. Ils procurent aux enfants un climat convivial au sein des clubs et qui fait pour la plupart défaut dans leur milieu familial. Ce qui rend ces enfants plus attachés à leur animateur, cet attachement prend parfois l’air d’une relation fraternelle ( l’animateur comme grand frère) et qui va jusqu’à préférer la vie du club à la vie familial. L’image du club représente pour l’enfant le contraire de ce qu’est la vie scolaire et même la famille à cause de leur contrainte et les rythmes imposés.

Outre les activités du soutien scolaire (révision, préparation aux examens, etc.), l’enfant bénéficie des services de loisirs au sein du club. Ces activités et services sont élaborés et programmés par les animateurs selon un emploi du temps défini : La 1ère partie est destinée aux activités scolaires ; une fois les devoirs accomplis, le reste du temps est meublé par des activités ludiques programmées. La fin de la semaine et les vacances (sauf ceux de l’été) restent les moments de loisirs intenses. La plupart du temps, ces activités et services divers sont supervisés par un seul animateur, et, même s’il se trouve qu’un club est géré par deux animateurs et rarement plus, le nombre élevé d’enfants exténue le staff d’animation vue les charges à suppléer (soutien scolaire, activités de loisir, administration, etc.).

Il est vrai que les familles sont satisfaites de l’action des clubs. La plupart des parents sont prêts à soutenir l’œuvre caritative du club car ce dernier est non seulement une bouée de sauvetage pour l’enfant dans sa vie scolaire et/ou sociale mais aussi un soutien pour la famille dans sa mission de socialisation et d’éducation. Avec l’aide du club, l’enfant sort du milieu familial pauvre (distingué généralement par l’analphabétisme des parents, l’exiguïté de l’habitat et/ou de sa densité, des relations familiales tendues,  l’absence d’équipements socio-éducatifs, etc.), en plus, le club constitue un substitut à la rue où la délinquance le guette. Au club, l’enfant trouve un milieu meilleur pour son épanouissement où il peut passer son temps à jouer et à se cultiver au lieu de vaquer au grabuge. D’ailleurs tous les parents (dont la majorité sont des mères) interviewés ont reconnu les bienfaits du club et son impact sur le bon comportement de leurs enfants ainsi que sur leur travail scolaire.

Cependant, on a constaté que les activités de soutien scolaire reproduisent les relations scolaires au sein de la classe en imposant les contraintes d’apprentissage sans les remettre en cause ou de desserrer l’étau de ces contraintes institutionnelles. Cet encadrement du « 2ème temps scolaire » accablent les animateurs et constitue un fardeau pour l’animateur qui demande une formation et des aptitudes qu’elles lui font défaut dans la plupart des cas. L’accompagnement approprié des enfants dans leur scolarité pousse la majorité des animateurs à tomber dans le bricolage pédagogique et le tâtonnement voire l’improvisation non argumentée. Les résultats obtenus sont de manière générale édifiants, mais ils ne reflètent pas les efforts fournis par les animateurs ; ce qui impose la recherche d’une nouvelle stratégie pour des rendements meilleurs.

Les enfants considèrent le club comme leur seul espace de défoulement et d’épanouissement dont ils disposent. Un lieu où il font ce qui leur plaît loin des contraintes. Au point qu’ils sont prêt, selon les propos recueillis, à accepter n’importe quel type de punition s’ils sont fautifs au lieu de les priver d’aller au club. Ce qui montre l’importance du club dans leur quotidien et la réussite de celui-ci dans sa tâche, au moins en tant que lieu de rencontre pour exploiter leur temps libre dans la réussite de leur scolarité et l’apprentissage de la citoyenneté.

Dans ce contexte, nous avons noté les efforts déployés par les animateurs afin d’intégrer les enfants dans la gestion du quotidien des clubs en les faisant participer à l’élaboration, la programmation et la gestion des activités. Mais l’envie de réussir ces activités pousse les animateurs à recourir aux mesures coercitives malgré l’existence des instances d’arbitrage qu’ils ont initié (le tribunal des enfants, le comité junior, etc.). S’imprégner des principes de la CDE ne se résume pas à sa simple diffusion ou sa prise par cœur mais passe obligatoirement par sa mise en œuvre et par sa transformation en valeurs structurantes des relations sociales et de la gestion du quotidien. Il est possible que la privation dont l’enfant est sujet et la misère de son milieu familial et social (le quartier) les poussent à accepter ces mesures coercitives en contrepartie de son bénéfice des services du club. Plus que cela, il a intériorisé ces contraintes en les considérant comme moyen éducatif normal utilisé par les adultes pour sa socialisation et son éducation, il va même jusqu’à trouver des justifications pour les incorporer aux connaissances acquises pendant l’éducation aux droits et à l’égalité.

3.3  - Comparaison avec les clubs du Ministère de la Jeunesse et des Sports :

Eu égard à ce que vivent et connaissent les clubs de MJS, on peut dire que les clubs de la LMPE connaissent les mêmes problèmes ; mais lors des visites, il a été constaté que l’acuité de ceux-ci reste élevée au sein des premiers à cause des relations tendues entre la maison des jeunes et les clubs. Quant aux clubs de la LMPE, ils bénéficient des services sociaux offerts aux familles pour attirer les enfants et aussi grâce à sa méthodologie en ce qui concerne le travail social. Ce qui pousse encore les animateurs affiliés à la LMPE à se dévouer à leur mission est la « contractualisation » qui régit leur statut ; chose qu’il faut prendre en compte dans la mise en place de toute politique de formation continue pour les fidéliser.

Les services et les activités se ressemblent dans les deux clubs (ceux du secteur public et ceux du secteur associatif). Mais ils différent dans leur processus de changement. Alors que les clubs du MJS ont commencé comme organe ayant pour vocation la consultation et l’orientation en matière d’éducation en plus de l’encadrement préventif contre la déviance (voire la délinquance) tout en proposant aux enfants une formation professionnelle comme alternative aux chantiers traditionnels et informels où ces enfants sont sujets de toutes les exploitations ; la tâche des clubs de la LMPE était le travail avec les enfants scolarisés en les protégeant contre l’échec scolaire par un soutien pédagogique afin de réussir et leur offrant un cadre où ils puissent tirer profit de leur temps libre. Les clubs du MJS se sont transformés à ce qu’on peut appeler « maison de jeunes en miniature » à cause de l’hésitation dans la définition des prérogatives de ces clubs, de la pénurie en équipements et du manque de soutien et d’encouragement. Leur  détérioration (le cas du club pilote Achbal Al-Fath à Yacoub El-Mansour-Rabat) est dûe à cette situation de confusion mais aussi à l’existence de ces clubs dans des quartiers difficiles à encadrer à cause des écarts entre ce que propose la famille et ce que le club assure comme activité et cela au regard des frais d’inscription (le cas du club d’enfants à Tétouan).

3.4 - Comparaison avec les Services de la Division des Activités Socio-Educatives et Culturelles (MEN) :

Cette Direction se compose de deux services :

· Le Service des activités socio-éducatives qui s’occupe de la gestion de l’Association de la coopération scolaire travaillant dans le le 1er cycle de l’enseignement fondamental ;

· Le Service des activités culturelles qui planifie et programme ces activités au 2éme cycle de l’enseignement fondamental et au secondaire. On s’est intéressé des deux cycles de l’enseignement fondamental (connus communément sous le nom du Primaire et le Collège.

Le travail coopératif scolaire a été lancé en 1962 à travers l’organisation des rencontres de sensibilisation au rôle que peuvent jouer les coopératives dans l’animation de la vie scolaire et son importance dans le soutien de l’action de scolarisation et de l’apprentissage. Ces différents congrès, rencontres et séminaires nationaux ont aidé à donner de l’ampleur aux coopératives scolaires, comme il aidé à l’enracinement du travail coopératif et à la diffusion de l’esprit coopératif, ce qui a fait que ce travail est passé de l’animation jardinière et agricole à l’édition de la revue Al-Andalib (le rossignol) et à l’organisation des festivals et compétitions nationales artistiques, sportives…ainsi que la formation de comités de suivi et d’inspection pour activer et soutenir ce travail… Une fois les coopératives scolaires se sont raffermies, la décentralisation est de venue à l’ordre du jour par l’édition des revues des sections et la création des centres pédagogiques pour confectionner les outils didactiques et fabriquer le matériel scolaire, sans parler des comités régionaux. Pour accompagner l’évolution du savoir et le renouvellement pédagogique de divers guides ont été publiés (le guide administratif, le guide d’éducation, le guide du jardinage scolaire et de l’environnement, le livre des travaux manuels, etc.) ainsi que l’introduction de l’informatique dans les activités des coopératives mais aussi les Droits de l’enfant comme composante essentielle de ces activités péri-scolaires.

Ce travail coopératif intervient dans le cadre de l’Association du développement de la coopération scolaire créée dans le cadre du Dahir des libertés publiques publié en 1958. La coopérative de la classe est considérée la cellule de base de l’Association. La participation de l’élève dans la gestion et la réalisation est très intense à ce niveau. Il existe des forums régionaux mais ils sont sous la tutelle de l’Association comme les bibliothèques, les clubs informatiques, les ateliers des outils didactiques. Cependant l’activité de l’Association reste en étroite relation avec le travail scolaire et le nourrit, comme si c’est on est devant un travail scolaire complémentaire où l’enseignant s’engage de manière volontaire pour animer la coopérative et organiser les activités selon ses aptitudes et sa prédisposition. Malgré que ces activités se déroulent dans les locaux de l’école, elles sont programmées hors de l’horaire scolaire. Toutes ces activités ont pour but l’amélioration du niveau scolaire et l’ouverture de l’enseignement sur le milieu social de l’élève. Dans ce contexte, le développement des activités de jardinage scolaire dans le but de favoriser et en courager la scolarisation dans le milieu rural, tandis que les autres activités culturelles assurent l’animation de la vie scolaire à travers la prise de conscience  sur la protection de l’environnement en milieu scolaire tout en développant l’esprit de solidarité et de l’entraide dans le domaine social … Il est à noter que la cible de tout ce travail est « l’enfant- élève » et non l’enfant tout court.

Le Service des activités culturelles œuvre dans le même cadre et selon la même orientation afin de développer les pratiques culturelles et les diffuser dans le milieu scolaire pour aider les jeunes collégiens à s’exprimer et à s’épanouir et en les poussant à développer leurs talents et éduquer leur goût artistique et leur sens esthétique. Par ces activités, on encourage aussi chez les élèves l’esprit d’initiative, de création et de sens de responsabilité. Ce service  contrôle l’Association des activités socio-éducatives travaillant au collège et au lycée. Cette association œuvre pour le « soutien des animateurs socio-éducatifs dans les collèges et les lycées en plus des centres de formation des enseignants (C.P.R.. E.N.S., etc.) par  :

· L’encouragement de la création et de la recherche chez les élèves,

· La consolidation des liens sociaux parmi les élèves ainsi qu’avec leur milieu social,

· La promotion de  l’action sociale en faveur les élèves,

· La participation à l’organisation et à l’animation des festivals et compétitions culturelles et artistiques, ainsi que les voyages d’études et les rencontres nationaux et internationaux,

· La création des ateliers éducatifs dans les établissements

· L’organisation des stages de formation pour les animateurs. »

Le service fonctionne, à travers ces structures et pour ces objectifs, selon l’institutionnalisation des activités ou l’intérêt de l’enseignant/animateur  mais aussi conformément aux directives du MEN ; comme c’est le cas de l’expérience pilote initiée pendant l’année scolaire 1998- 1999 dans le cadre d’un projet de coopération bilatérale entre le service culturel de l’Ambassade française au Maroc et le MEN dont l’objet était la mise en place d’ « Ateliers d’arts plastiques » au niveau de l’enseignement fondamental
. Le service organise aussi des festivals régionaux et nationaux ou transforme des activités en option ou spécialisation au sein de la formation scolaire comme c’est le cas de l’expérience d’Azziryabia (établissement musical de Rabat
.

Une première comparaison entre les clubs de la LMPE et les activités de ces deux services permet d’avances les observations suivantes :

a/ Si les clubs de la LMPE travaillent avec les enfants scolarisés les activités de du travail coopératif et culturel sont destinées aux élèves. Cette distinction du public cible définit le statut du bénéficiaire et la méthode de travail de chacun d’eux.

b/ Tandis que le travail des coopératives s’articule autour du quotidien scolaire, l’activité des clubs constitue un pont entre le vécu de l’enfant et sa vie d’élève. Il est logique que le 1er  a pour objectif primordial la formation de l’élève et sa réussite « professionnelle », alors que le 2nd vise l’enfant en tant que tel et par son soutien dans sa scolarité, le but reste la socialisation de la citoyenneté.

c/ Le travail de la Direction des activités socio-éducatives et culturelles repose sur l’animation pédagogique puisque l’enseignant est un animateur potentiel, par contre, les animateurs des clubs de la LMPE recourent à l’animation culturelle ou socio-culturelle et parfois même l’animation sociale ; afin de rompre avec le statut de l’enseignant, qui se distingue par les « rapports de contraintes » institués/institutionnalisés et qui sont dictés par la « rentabilité scolaire » et la « compétitivité » de la sélection à travers les examens. Ils sont obligés d’être des animateurs prêchant l’hédonistique et incitant les enfants à étudier de manière désintéressée.
d/ Selon cette optique, les activités de cette Direction épouse - si elles ne le sont pas purement et simplement – le profil scolaire (matière enseignée), à l’encontre des clubs qui programment des activités récréatives et de loisirs.

3.5  - Conclusions:

En se référant aux articles de la CDE et plus exactement aux articles arrêtés pour cette évaluation (cf. p. 6), et à partir de cette approche comparative, les conclusions générales  suivantes méritent d’être avancées puisqu’elles vont aider à formuler des propositions opérationnelles selon une catégorisation distinguant entre : les outils, les moyens, les fonctions et les utilisations. Cette distinction en signifie ni la séparation entre ce qui est subjectif (cadres, ressources humaines ...) et ce qui est objectif (infrastructures, organisation …) ni entre la forme (programmation, etc.) et le contenu (techniques d’animation, activités, etc.). Il est vrai qu’il existe des rapports organiques entre ces diverses facettes, et, le recours à cette classification est pour des considérations conventionnelles et analytiques. La présentation de ces premières conclusions vont être répertoriées  à partir du milieu du club vers son intérieur :

A/ Equipements et infrastructures :

· Localisation du club au sein de son milieu :

Les parents et les enfants se plaignent de l’éloignement du club des quartiers cible (le cas du club Attadamoune à Salé), ce qui a son incidence sur le rythme du quotidien chez l’enfant en ce qui concerne son déplacement entre l’école, le club et la maison.  Aussi, l’existence du club au sein d’un complexe social (le cas du club Idriss 1er à Fès) nuit-elle à la fonction du club et à son rayonnement non seulement comme équipement et service mais encore à cause des tensions qu’avive cette proximité tant au niveau de cohabitation qu’au niveau de gestion des espaces communs et la délimitation des « frontières ». Le manque d’espaces libres autour du club diminue les occasions d’organiser des jeux collectifs  et laisse passer l’occasion de les diffusion dans le milieu social. En plus, la prolifération des manufactures et ateliers artisanales (tôlerie, mécanicien, menuiserie, etc.) dans la proximité du club constitue une nuisance forte qui entrave la mission du club sans oublier les effets de la pollution et la dégradation du paysage avoisinant et les risques d’accident qui guettent les enfants.

Pour cela, il est obligatoire de penser à l’indépendance du club comme édifice autonome constituant un repère au sein du milieu à qui il est destiné, tout en respectant la noblesse de sa mission par l’offre du confort nécessaire qui rassure les parents, attire l’enfant et améliore la communication institutionnelle entre le club et son milieu.

· L’espace du club :

On a relevé la densité élevée au sein des clubs et le grand nombre d’enfants qui les fréquentent à la recherche du plaisir et de l’évasion. Mais cette densité entrave la bonne marche des activités au sein de ces clubs et constitue un fardeau pour les responsables. C’est un calvaire pour les clubs ayant un espace réduit. Conjuguée avec l’exiguïté elle  ne permet pas aux animateurs de maîtriser le fonctionnement des clubs la bonne marche des activités et la cohésion au sein des groupes. Par dessus le marché, l’incommodité de ces espaces à la pratique des activités programmées tant au niveau architectural qu’au niveau d’équipements. Ces handicaps ne favorisent pas assez l’épanouissement motrice ou psychomotrice et affectif de l’enfant et n’aident pas les animateurs à faire éclater leurs talents. Dans ce cadre, il est nécessaire de faire appel aux spécialistes (architectes, formateurs, pédagogues, psychologues, pédiatres, etc.) et les intéresser à participer à l’élaboration d’un « cahier de charge » concernant ces clubs et leur gestion.

Ce document doit aider à la formulation d’une conception saine et idéale des espaces du clubs et des équipements nécessaires (toilettes, robinetterie, éléments de confort , etc.)  et aussi fournir les éléments des réponses aux questions que confronte l’animateur (agencement des espaces, répartition des groupes, programmation, etc.). De manière à réduire les nuisances et faciliter l’intégration de l’enfant et lui procurer la sensation du bien-être.  Il est à noter que toute activité (ludiques, etc.)  façonne son espace, chose qui avive les tensions et pose des problèmes aux animateurs si ces derniers ne maîtrisent pas la gestion du club et la programmation des activités et aussi le recours aux techniques d’animation adéquates ou ils n’œuvrent pas à un « contrat spatial » partagé.

Dans ce contexte, on peut soulever la question de l’aération (les fenêtres, les courants d’air, renouvellement de al masse d’air, etc.), de l’éclairage (entrée des rayons solaires, etc.), sans oublier l’exploitation des espaces et leur adaptation aux activités programmées. On a constaté que la majorité des clubs ne sont pas installés dans des bâtiments ou locaux destinés à les accueillir. Ce travail d’adaptation et d’agencement demande une maîtrise et un savoir-faire afin que les clubs deviennent véritablement des espaces d’épanouissement répondant aux normes indiquées dans ce domaine et pour que l’animateur se concentre plus sur ses activités.

Les clubs souffrent aussi de manque de terrains de sports et d’équipements sportifs. On connaît bien le rôle de l’activité sportive dans la vie d’un enfant et ses bienfaits sur son bien-être et son savoir-être.  Les enfants (filles et garçons) ont souhaité de manière unanime à voir leur club équipé de terrains de sport avec les infrastructures et le matériel nécessaires. Ils ont expliqué ce qu’ils vont gagner d’une pratique organisée (développer leur talent, avoir un corps sain, devenir champion, libérer ses tensions, avoir un esprit sportif, etc.). Il est à noter que les filles se sentaient lésées par rapport aux garçons quant à la pratique du sport du moment où les animateurs n’accordent pas un grand intérêt à leur désir. En plus, quand le sport est pratiquée au sein du club, c’est, généralement, le football. Le pratique des sports ne se limite pas à l’activité sportive mais il peut être diversifié à travers la diffusion d’une culture sportive qui peut être réalisée par l’histoire, la collection, l’accueil des champions, la visite des clubs, etc.

· Equipements du club :

vu le public des clubs et les activités pratiquées dans ces espaces, il est indispensable de respecter certaines normes et charges afin de garantir la pratique de l’activité dans de bonnes condition et l’exploitation des équipements de manière optimale. Eu égard à cela, on peut notifier ce qui suit :

· Le type et la nature du matériel bureautique (tables, chaises, etc.) posent des problèmes non seulement aux enfants par l’encombrement dans l’espace ce qui gène la mobilité des enfants, son inadéquation aux normes d’utilisation concernant l’enfant, l’effort demandé pour les déplacer, etc. ; mais aussi aux responsables des clubs par l’épuisement des ressources budgétaires - qui sont maigres d’office – à cause des réparations fréquentes, et aux animateurs les problèmes engendrés par son adaptation aux diverses activités.
· L’intérêt porté à la décoration et l’embellissement des espaces et des supports laisse à désirer. Les dimensions esthétiques doivent intéresser l’animateur en raison de leur impact sur la sensation de convivialité et l’assurance qu’il procure à l’enfant par le plaisir visuel qui incite son imagination et adoucit ses mœurs. C’est un vecteur de socialisation par l’utilisation des couleurs, de photos et posters … qui non seulement véhiculent des messages mais ce sont eux-mêmes messages . Ces éléments demandent à être traiter loin de toute platitude du style ou formes de trivialité pour ne pas faire tomber l’enfant dans la passivité intellectuelle. Le club est appelé à être un espace d’épanouissement et de socialisation non un espace  de la régression. Espace pour l’enfant n’a rien avoir avec espace « enfantin ».
·  La lecture et le goût pour les livres est l’activité maîtresse pour le club et sa clientèle scolarisée soit en ce qui concerne l’accompagnement de la scolarité du bénéficiaire et soutien pour surmonter les obstacles de l’apprentissage et l’enseignement (révision, préparation aux examens, devoirs, etc.) ou l’éducation, la formation culturelle et le divertissement (lecture libre, club livre, etc.). Par contre, les bibliothèques des clubs ne sont pas bien alimentées en ouvrages adéquats et adaptés à la scolarité et le milieu socio-culturel des enfants et que les animateurs peuvent adopter et utiliser pour les activités culturelles qu’ils programment. Ces livres et magazines restent prisonniers des étagères dans des bibliothèques, tandis que dans d’autres, ce qui s’y trouvent sont dans un état lamentable. Cette situation a un impact néfaste sur le rapport des enfants avec les livres et ne contribue pas à  l’élargissement de l’horizon intellectuel des enfants. Pour dépasser cet état, Il serait judicieux d’adopter une méthode d’acquisition d’ouvrages et documents se basant sur la diversité, le soutien et l’encouragement de l’apprentissage de manière désintéressée tout en cherchant l’adaptabilité avec le niveau scolaire des enfants et leur milieu socio-culturel ; car le but essentiel est de cultiver le plaisir de lire chez l’enfant.

· A côté de cette carence en ce qui concerne les activités de lecture, il est à noter le manque de jeux de société et vidéo accusé dans les clubs et surtout les jeux à caractère éducatif. Même les quelques jeux qui se trouvent aux clubs ne sont pas bien exploités à cause de l’ignorance de leurs règles du jeux ou de manque des pièces car la plupart de ces jeux sont des dons de bienfaisants. Cela ne permet pas de profiter de ces jeux dans les activités d’aide à la scolarité. Les clubs manquent crucialement de jeux de société ; chose qui dénote de l’appauvrissement de la vie ludique et récréative au sein des clubs (création de groupes de scrabble, tournois de monopoly, etc.) et au sein de leur milieu socio-culturel (école, quartier, ville, etc.). 

· On a constaté, aussi, une carence en matière d’équipements sportifs. L’exercice sportifs, de manière organisée, aidera les enfants à tirer profit non seulement au niveau du bien être mais aussi au niveau de savoir être et du savoir tout cours.

· Malgré que l’effort de doter les clubs d’infrastructures et d’équipements socio-culturels et socio-éducatifs est considérable, l’inadéquation de ceux-ci, leur insuffisance et le fait qu’ils sont généralement incomplets ou dépassés le rend inefficace. Ce qui fait que ces équipements et infrastructures restent sous-utilisés. Dans ce cadre, si l’équipement des clubs avec des téléviseurs et des magnétoscopes s’avère une bonne action, le manque de vidéothèque au niveau du clubs et même au niveau de la LMPE ne permet pas une exploitation optimale de ces équipements. Et, même, le manque d’équipement périphérique (caméra vidéo, sono, etc.) reste un handicap pour l’animateur qui veut élargir les activités audio-visuelles et les diversifiées (création de la radio du club par exemple). Avec l’existence du téléviseur et de la magnétoscope, les animateurs n’avaient d’autres alternatives que les jeux vidéos pour meubler le temps libre des enfants. Ces jeux sont trop demandés par les enfants.

· Pour les activités informatiques, elles sont le maillon le plus faible au sein des clubs. Le problème ne concerne pas seulement l’équipement en ordinateurs et logiciels mais aussi en encadrement et surtout le niveau de savoir  des animateurs. La plupart des clubs ne sont pas équipés en ordinateurs ; et, même, ceux qui en sont équipés ne le sont pas en nombre suffisant ou ce qui existe et défectueux ou très ancien. Le « savoir informatique » des enfants est très maigres et la plupart de leurs animateurs ne maîtrisent pas l’outil informatique. Cet handicap nuit à l’un des objectifs majeurs des clubs, à savoir l’insertion des enfants dans le monde du savoir et la préparation des futurs citoyens. En plus, cet état ne favorise pas la communication entre les clubs et le débit d’information échangées entre ces derniers et le Bureau national de la LMPE. Il est à noter que la connexion au réseau Internet nécessite l’abonnement au réseau téléphonique.

B/ Services et activités  :

· Services du club :

Le club offre ses services pendant le temps libre des enfants (temps hors scolarité). Ces services concernent : le soutien scolaire et les activités récréatives et ludiques. Si l’encadrement et l’organisation des activités récréatives et ludiques jouissaient d’une extrême attention et d’efforts de diversification louables, le soutien scolaire se faisait sans grande motivation ni assistance personnalisée.

Pour ce dernier service, la monotonie est frappante. Il se transforme en temps de scolarisation complémentaire. Le temps consacré à ce service consomme la grande partie du budget-temps hors école. Les formes d’organisation des activités du soutien scolaire demande un grand effort de la part des animateurs à cause du nombre élevé d’enfants et la difficulté d’accompagner les enfants selon leur niveau scolaire. Pendant ces activités, les animateurs reproduisent la relation scolaire d’apprentissage (enseignant-enseigné) avec toutes ses formes de contrainte. Ils ne proposent pas de pédagogie alternative à celle de l’école. Comme l’animation pédagogique, qui repose sur la déconstruction du rythme scolaire du cours et sa reconstruction selon une démarche d’animation reposant sur l’approche de l’enseignement coopératif (comme auto-apprentissage ou apprentissage sous contrôle). Selon cette démarche, les enfants s’organisent en petits groupes cohérents ou non) et concentrent leurs efforts à réaliser un objectif commun (comprendre une leçon, faire un devoir, etc.). Cette méthodologie les aide à reconquérir les habilités cognitives et sociales innées. Ces techniques d’animation visent l’aide des élèves ayant des difficultés scolaires ou en situation de scolarité difficile à avoir une place à l’école parmi leurs pairs, comme elles peuvent pousser ceux ayant des problèmes comportementaux à chercher des motivations d’intégration par l’accomplissement de tâches ou projets de formation. Le soutien scolaire ne veut pas dire une « scolarisation de la deuxième chance » ou la reproduction des relations scolaires mais c’est une occasion d’apprendre aux enfants comment gérer leur scolarité et être capable de maîtriser ce qui se passe dans leurs têtes afin de développer leur indépendance personnelle et cognitive et qu’ils puissent développer un sens critique vis à vis de leur apprentissage. Ce sont les stratégies d’animation de ce genre que les animateurs doivent adopter et maîtriser. Le  club n’est pas l’école mais un espace où l’enfant apprend à apprendre  tout en exploitant son temps libre de manière hédonistique et désintéressée.

Il est vrai que les clubs n’ont pas suffisamment d’animateurs, ce qui fait que l’encadrement des activités n’est pas à la hauteur des attentes des enfants mais le  manque d’animateurs qualifiés et spécialisés (la majorité des animateurs le sont par adhésion aux associations) rend la tâche de la gestion du club plus difficile. La LMPE est appelée à mettre en place une « politique » de formation et de formation continue pour une professionnalisation pouvant rendre les clubs plus performant et doter de personnel qualifié capable de les gérer avec compétence et de manière rentable socialement.

· L’animation du club :

On a constaté , au niveau de l’animation, la faible participation des enfants. Il est claire que cette participation doit se faire avec l’aide de l’animateur et son assistance ; mais pour un épanouissement des enfants et la mise en œuvre des articles de la CDE, l’animateur est appelé à être un facilitateur et un initiateur afin que les clubs soient des clubs d’enfants et non des clubs pour enfants.  C’est à dire que les enfants doivent être les véritables animateurs.

Les animateurs s’efforcent à offrir aux enfants des conditions favorables à l’intégration des enfant à la vie du club. Cela est révélé par  l’attachement des enfants à leur club et à son animateur. Mais cet attachement peut être vu du côté de la pauvreté du milieu de ces enfants et ce que le club offre comme services et opportunités à ces enfants. Selon cette optique, la présence du club peut être une fin en soi sans aller chercher les véritables motivations de sa création et sa réussite dans sa mission. Le fait que les enfants intériorisent les attitudes coercitives et les acceptent  au sein du club, censé promouvoir les Droits de l’enfant, rend leur relation avec le club et/ou l’animateur relation de subordination, voire de soumission et d’obéissance par peur d’une punition ou d’une privation. Il est utile de noter que l’essence de l’animation est opposé aux relations coercitives qu’elles soient matérielles ou symboliques.

A travers cette énumération des conclusions, il paraît que la mise en place d’un document de référence pour un club modèle est une question vitale et nécessaire. A Et, pour que ce document soit opérationnel, la participation de plusieurs spécialistes des affaires de l’enfance, de l’animation et du loisir reste incontournable ; sans oublier la participation capitale des concernés, en l’occurrence les enfants, à travers leur comités juniors. On peut résumer les composantes de ce document dans schéma suivant (Cf. schéma à la page suivante).

Il est évident que ces composantes s’articule sur la matérialisation des articles de la CDE et essentiellement les articles mentionnés à la page 6.

4. Propositions pour un club d’enfant modèle :

4.1 - Cadre théorique :

En relation avec le schéma précédent, le club modèle doit  reposer sur des composants qui répondent aux normes de sécurité  et qui garantissent les conditions d’épanouissement et de développement pour l’enfant.

Il faut attirer l’attention sur le fait que l’enfant fréquent le club après sa sorite de l’école, c’est à dire dans son temps non travail. Ce temps qu’on doit lui reconnaître comme droit et que la société lui offre en contrepartie de son travail scolaire afin qu’il puisse vaquer à ses devoirs scolaires et sociaux en plus de ses besoins physiques (dormir, manger, se reposer, etc.), récréatives et ludiques (se divertir, se cultiver, jouer, etc.) comme tout citoyen. C’est un droit inaliénable sous n’importe qeul prétexte  car il est indispensable pour sa maturité et son bien être (droits d’existence et d’épanouissement). Le club constitue un espace d’accueil de l’enfant  afin de lui apprendre comment exploiter son temps libre d’en bénéficier pour développer ces aptitudes physiques et mentales de manière désintéressée (art. 12 et 13 de la CDE), comment gérer ce temps pour s’acquitter de ses devoirs (art. 15 et 17) et participer à la vie sociale (art. 42).

Le temps libre est donc une partie du temps du temps non travail. Il remplit des fonctions diverses :
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fonctions psycho-sociologiques : récréation, développement des aptitudes et compétences …
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fonctions sociales :  socialisation (indirecte ou désintéressée), affirmation personnelle et surpassement, divertissement, appartenance sociale symbolique…
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fonction thérapeutique : détente et libération des tentions …

Pour que l’enfant puisse marquer de l’intérêt pour le club, il faut développer des techniques pouvant l’attirer et le pousse à montrer sa préférence pour cet espace. Cela demande l’équipement du club afin de pourvoir ses services récréatives et ludiques  et une programmation d’activités capable de répondre aux attentes de l’enfant tout en facilitant son intégration comme acteur et non seulement comme simple consommateur. 

Selon cette vision, la mise en place d’une méthodologie d’animation appropriée associant l’enfant à la gestion des activités comme partie incontournable dans la mise en œuvre des articles de la CDE (art. 31). Dans ce contexte et en se référant aux  types de services que le club présente, nous proposons les méthodes suivantes d’animation tout en réitérant que l’enfant arrive au club pendant son temps non travail (son métier est élève) :

activité
nature
animateur
Relation institutionnelle
objectif
temps

Soutien scolaire
Activités péri-scolaires
Instituteur / pédagogue
Déterminée en accord avec les partenaires selon la nature de l’activité
Direct / recherché
Temps travail complémentaire

Activités instructives et de sensibilisation
Activité para-scolaire
Educateur / Formateur
Instituée selon les engagements et les règlements adoptés
Choisi et arrêté selon le cadre de la pratique
Semi-loisir

Activités récréatives et ludiques
Activités libres
animateur
Souple 
Désintéressé / hédoniste
Loisir (temps libre)

4.2 - Renouvellement des fonctions et qualité des services :

avec les changements accélérés que connaissent les loisirs sous l’effet de Nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) et dans le cadre des transformations que connaît la société marocaine et surtout depuis la publication de la charte nationale d’éducation et de formation (Cf. chap. 13 – 19 – 40 – 41 – 61 – 63 – 65 – 66 – 119 – 131), les clubs sont appelés à jouer leur rôle en tant que partenaire dans l’éducation à côté d’autres institutions et établissements.

En ce qui concerne le soutien scolaire, le club est appelé à s’intégrer dans le processus de la généralisation de l’enseignement par un soutien efficace de la scolarisation. Il doit revoir son action de soutien à la scolarité comme programme d’accompagnement pour la réussite de cette scolarisation au niveau de l’enseignement fondamental. Pour cela, ce programme doit être vu comme opération de lutte contre l’infiltration scolaire. Il est primordial de donner plus d’attention à cetté activité non seulement au niveau de l’encadrement et mais aussi au niveau  la restructuration et de la définition des objectifs selon un programme négocié avec le MEN en référence à les clauses de l’art. 37. 

L’ouverture des clubs sur les établissements similaires (écoles, maisons de jeunes, maisons de culture, complexes sportifs et culturels, etc.) est une action de première nécessité qui va l’aider à diversifier ses services et leur assurer une qualité par le redéploiement des compétences, la contractualisation et le partenariat. Dans ces conditions, les clubs peuvent constituer un véritable levier dans leur milieu socio-culturel en disposant d’une stratégie dont l’objectif est la réhabilitation du patrimoine socio-culturel et son enrichissement afin de protéger notre enfance contre les effets néfastes de « l’érosion culturelle » (Cf. Préambule de la CDE). Les services de ces clubs ne doivent pas être protectionniste mais œuvrer pour l’épanouissement et le droit à une éducation saine (art. 28 et 29) basée sur la tolérance et le partage dans le cadre du respect des droits inaliénables (Droits de l’enfant, Droits de l’Homme, convention contre la discrimination contre la femme, etc.).

4.3 - Centralité de l’enfant dans le quotidien du club :

L’enfant considère le club comme un lieu d’épanouissement et de développement des aptitudes et des facultés intellectuelles et mentales et où il entre en compétition avec ses pairs pour se surpasser. Seulement, cette compétitivité peut nuire à la noble mission du club si elle reste une fin en soi et moyen de sélection et de hiérarchie.

Cependant, il est de prime abord que l’enfant doit être le pivot de toute activité non comme un simple bénéficiaire et  consommateur mais surtout comme un partenaire à part entière et acteur incontournable. De ce point de vu, il faut que la vie quotidienne au sein du club doit suivre le rythme de vie de l’enfant et le stimuler tant au niveau de la programmation des activités qu’au niveau de l’animation proprement dite. En parlant de club modèle, cela n’engendre pas l’existence d’enfant modèle. Chaque enfant à son propre rythme, le défi du club modèle est d’harmoniser ces rythmes  et créer une synergie entre les enfants pour instaurer l’équité et l’égalité des chances en ce qui concerne la participation et la consommation.

Par nature l’enfant est actif, il est dérisoire de penser cette attitude en termes de turbulence, Car celle-ci intervient quand ce besoin de dépenser son énergie n’est pas bien canalisé ou non instructif. Pour cela, l’accueil au club doit s’accompagner avec une initiation à la responsabilité par la participation à la vie du club et l’apprentissage de l’indépendance et de l’argumentation de ses jugements et comportements.

Cet accompagnement ne doit pas occulter le fait que l’enfant grandit et qu’à l’âge de 16 ans (passage au secondaire) il est obligé de quitter le club. Alors, l’animateur doit non seulement réussir l’accompagnement mais aussi la préparation à la vie nouvelle d’adolescent et pourquoi pas aider à l’encadrement au sein de son club. D’ailleurs, on a constaté des cas similaires dans plusieurs clubs. Les parents ont même demandé s’il y’a possibilité de continuer à accueillir ces grands enfants  au sein des clubs.

Le processus d’intégration de l’enfant dans le quotidien des clubs passera par :

· la découverte et la reconnaissance des aptitudes de l’enfant et leur appréciation sans harcèlement ou fatigue ;

· son respect, son écoute et sa compréhension tout en prenant ses opinions en compte ;

· son amélioration tout en distinguant l’effort déployé  du résultat acquis ;

· son aide et son soutien pour dépasser l’échec et ses impasses ;

· son encouragement à confronter l’inconnu de manière progressive ;

· son engagement tout en l’honorant ;

· sa dégustation du plaisir de gagner et de relever les défis ;

· le non recours aux attitudes coercitives de toute nature envers lui ;

· sa représentativité à tous les niveaux de l’organigramme du club de manière transparente et selon les compétences.

Ce sont les quelques exigences qu’il faut observer pour faire participer l’enfant dans les choses courantes du club à travers la mise en œuvre des principes de la CDE.

4.4 - Gestion participative et contractuelle du club :

On a parler plus loin des conditions d’intégration du club dans son milieu social, éducatif et culturel et son ouverture indispensable sur les établissements et les institutions similaires ou ayant des fonctions complémentaires. Nous pensons que le club, pour diversifier ses services et garantir leur qualité, est appelé à adopter une gestion contractuelle/conventionnée et œuvrer pour engager des partenariats. Cette orientation reste le moyen le plus sûr pour rendre les clubs de la LMPE des pôles de compétence dans le domaine de la gestion du temps libre des enfants.

Ils peuvent signer des conventions ou des partenariats avec des établissements scolaires ou éducatifs pour mettre en place des programmes de soutien scolaire ou des programmes d’éducation non formelle en faveur des enfants ; comme ils peuvent engager des activités récréatives ou ludiques contractualisées ou en partenariat avec les communes ou autres organismes publics, privés, etc. ce type d’actions peut constituer un moyen pour desserrer l’étau des ressources financières et le manque de locaux.

4.5 - Sponsoring et ouverture sur le milieu socio-culturel :

En parallèle avec la gestion contractualisée et le partenariat, le recours aux sponsors qu’ils soient des personnes physiques (star, champion, etc.) ou morales (ONG, bailleurs de fonds, etc.) reste un moyen adéquat et envisageable. Seulement , il faut développer des techniques de plaidoyer et de mise en œuvre de ces choix. Ce sponsoring peut être varié : périodique, ouvert ; pour un club ou plusieurs ; pour une activité ou un programme, etc.

L’ouverture sur le milieu doit commencer par l’intégration de la famille dans la vie du club (gestion, animation, programmation, etc.). La sensibilisation de la famille comme relais de la diffusion des Droits de l’enfant. L’école reste, aussi, un partenaire de première nécessité par la complémentarité des services et des fonctions. Dans ce cadre, l’ouverture du club sur les activités de l’Association de la promotion des coopératives scolaires ainsi que l’association des activités socio-éducatives et même l’association des parents d’élèves sont des partenaires potentiels de qualité. Sans oublier les clubs d’enfants du MJS. Toute un réseau de solidarité et de coopération en faveur de l’enfant reste à mettre en place et que les clubs de la LMPE peuvent être les points focaux pour la promotion de ce secteur.

5. Mesures et dispositions :

5.1. -  Le club et son espace vital :

Les mesures indispensables sont comme suit :

· L’intégration des famille dans la gestion du club et leur participation dans ses activités à travers la création des instances de soutien, ou sous forme de comité d’aide à la gestion ;

· Intégrer les activités du club dans le milieu social à travers les activités de rayonnement ou des programmes en symbiose ou en partenariat avec les institutions oeuvrant dans ce même milieu ;

· Faire du club un lieu de rencontre et un repère dans le domaine des activités concernant l’enfant.

5.2. - L’animation et les services :

La promotion des clubs nécessite :

· un équipement répondant aux exigences des services pourvus et aux normes pouvant assurer l’épanouissement de l’enfant et son équilibre par la contribution à la création d’un « apesanteur culturel » dans son milieu ;

· la mise à la disposition de l’enfant des activités attrayantes et diversifiées pouvant l’aider à l’éveil et l’implantation des valeurs citoyennes ;

·  l’offre de services culturelles et artistiques de qualité ;

· l’adoption des techniques d’animation adéquates aux activités programmées et à l’enfant ;

· des animateurs compétents tout en les motivant et en leur garantissant une formation continue .

5.3. - L’enfant partenaire :

Il s’agit de faire participer l’enfant dans l’organisation du club, le choix et la programmation des activités. Tout cela doit se faire avec transparence et selon un mode de gestion et une approche participative comme c’est le cas des comités juniors ; sans oublier de l’enrichir en s’inspirant des expériences similaires ( voir les pédagogies autogestionnaires)
.

5.4. - Les instances de soutien :

Le club ne peut pas promouvoir  ses services sans travailler avec d’autres institutions et créer des cadres de partenariat ou de contractualisation. L’UNICEF reste un partenaire incontournable amis la recherche d’autres partenaires locaux, régionaux, nationaux ou internationaux est inéluctable dans la conjoncture actuelle. Les instances travaillant dans le domaine de l’enfance, l’éducation, la culture et le loisir qu’elles soient nationales ou internationales restent un partenaire potentiel.

« CAHIER DE CHARGES »

POUR UN CLUB MODELE
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6. ANNEXE :

6.1 - Atelier d’évaluation et du « cahier de charge » :

A/ Méthodologie et activités de l’atelier :

· Méthode de travail :

Pour une évaluation transparente du Rapport préliminaire, et à partir de l’approche participative que nous avons adopté dans les différentes étapes de ce travail en commun accord avec les expériences d’évaluation précédentes de la LMPE lors des sessions de formation continue, nous avons invité les animateurs et les encadreurs des clubs tout en associant les enfants à travers les comités juniors à la participation à cette évaluation afin d’adopter le Rapport Final. Dans le cadre de cet atelier d’évaluation, nous les avons fait participer à la conception d’un « cahier de charges » déterminant les normes de qualité obligatoires pour un club modèle. Ce cahier doit être une référence pour promouvoir les services offerts par les clubs d’enfants et pour améliorer leur quotidien tant au niveau de l’animation qu’au niveau de l’éducation sur légalité et les droits.

Nous avons adopter les travaux de groupes de manière thématiques et qui ont été mêlés à des séances plénières de discussion dont le but était de dégager les points d’accord et de rapprocher les divergences non seulement entre les adultes mais aussi entre ces derniers et les enfants qui sont considérés l’épine dorsale du club.

Les groupes se sont constitués différemment selon les thèmes ; ainsi nous avons eu des groupes composés d’enfants et d’adultes (animateurs), d’enfants seulement en tant que groupe de revendication en parallèle à celui des animateurs comme groupe de gestion, ou par région et même par club.

Les participations aux travaux de l’atelier étaient diversifiées entre les exposés de groupes, les interventions individuelles et les réponses par fiches ou questionnaires surtout pour les enfants.

Les objectifs de cette diversification au niveau de l’organisation et la participation est :

· Démocratisation du débat en référence aux clauses de la CDE d’un côté et pour la mise en œuvre de l’approche participative de l’autre.

· Un exercice pratique dont le but est de montrer aux animateurs comment dépasser les attitudes coercitives et gérer les différences tout en initiant les compromis qui instaure un climat d’entente au sein du club entre les différents partenaires selon l’approche Droit.

· Activités de l'atelier:

Les travaux de cet atelier se sont déroulés en trois parties ::

· la séance plénière où ont été présentés les objectifs de cet atelier avec la méthodologie du travail ainsi que le Rapport préliminaire qui a été validé après un débat fructueux.

· Les travaux de groupes qui se sont organisés autour de quatre thèmes et qui ont été entrecoupés par des séances plénières de débat.

· Séance de clôture où les grandes lignes du futur programme ont été présentées.

Ont participé aux travaux de cet atelier, qui a eu lieu les 5 et 6 mars 2002 au complexe de l’ONEP à Rabat, les animateurs, les membres de comités juniors, des enfants adhérents des clubs et un représentant du MJS, ainsi que le comité de pilotage
 .

Pour animer la soirée, les participants ont assisté à la projection d’un film marocain intitulé « de l’autre côté du fleuve »
. Ce film a eu le premier prix du 1er Festival du Cinéma Marocain qui a eu lieu à Rabat en 1982.

· Les séances de travail:

La séance plénière avait commencé par les mots d’ouverture prononcés par Mr Yassine et Mme Elantri qui ont respectivement parlé de l’importance de cet atelier dans l’élaboration du futur programme qui vise, en premier lieu, le mise en œuvre des Droits de l’enfant selon une approche participative tout en renouvelant les services des clubs.

Le Rapport préliminaire a été présenté par le consultant. Ce rapport, fruit d’un travail de terrain (visites, entretiens, questionnaires, etc.) avec les différentes parties (animateurs, enfants, parents, etc.), a été l’objet d’un intense débat dont les points essentiels étaient comme suit :

· Les clubs souffrent de manque de moyens et de ressources tant au niveau d’équipements qu’au niveau budgétaire. Les animateurs étaient conviés à s’ingénier dans la recherche de formes de gestion et des techniques d’animation rentables et efficaces. L’intérêt ludique et récréative des activités résident dans la satisfaction des attentes et des besoins de l’enfant beaucoup plus que dans le type de jeu ou de jouet. D’ailleurs, les jeux ou les jouets créés et choisis par l’enfant lui-mêmùe sont les mieux exploités et aimés par lui.

· Il est à noter que cette carence privent la majorité des animateurs de programmer des manifestations pour enfants. Cette privation laisse passer l’occasion de constitution d’un répertoire d’activités et qui peut être exploité pour  l’organisation des festivals ou l’animation des foires et des kermesses à l’occasion des fêtes ou des vacances scolaires, comme il peut être utilisé dans le cadre des échanges ou de formation continue.

· La relation club-école/collège a été objet de débat tant au niveau d’encadrement et de formation de l’animateur pour la supervision des activités de « soutien scolaire » qu’au niveau de la mise en place d’un partenariat ayant comme objectif la rentabilité des activités de ce soutien dans la lutte contre la déperdition scolaire et qui peut se transformer en programme national avec le MEN.

· En ce qui concerne le techniques et les programmes d’animation, il a été constaté que les animateurs penchaient vers la banalisation et les sentiers battus et tombaient dans la monotonie à cause du manque d’équipement et de moyens par dessus l’effort déployé pour la gestion, ce qui a fait que les clubs commencent à perdre leur attrait. Pour dépasser cette situation morose, les animateurs ont proposé l’amélioration de la communication et l’échange entre les clubs (visites, compétitions, etc.) et la tenue périodique des journées d’information et de formation au niveau régional et national. Tout cela doit être organisé dans le cadre d’un réseau sous la direction du Bureau national.

· Création d’un centre de documentation pouvant fournir aux animateurs les documents susceptibles de les aider dans leur tâche et élargir leur horizon non seulement dans le domaine de l’animation mais aussi dans le domaine de l’éducation et de l’enfance. La mise en circulation d’un Bulletin de l’animateur est très souhaité et qui peut constituer un forum de débat non entre les animateurs et les membres de la LMPE mais aussi avec les spécialistes, les experts et les chercheurs . Ce bulletin doit contenir des rubriques de débats, échos, publications, interviews, etc. Il peut devenir une revue spécialisée.

· Doter les clubs de moyens de transports et d’équipements audiovisuels au mois au niveau régional pour faciliter le travail de l’animateur et aider à la création d’un fonds d’archives audiovisuels à utiliser pour l’échange entre les clubs, etc. Cela peut avoir un impact socio-culturel et économique considérable  sur le rayonnement des activités et sur le budget de gestion des clubs.

· La LMPE est appelée à adopter un plan national pour la promotion de ses clubs et soutenir leurs missions tout en s’appuyant sur l’approche de la discrimination positive ; c-à-d. donner la priorité aux régions les plus défavorisées et où l’enfance se trouve en situation difficile (les régions du Sud et du Nord par exple).

· Assister les animateurs dans l’exécution de leur tâche par l’intermédiation, l’introduction  et le plaidoyer auprés des instances compétentes et des ONG avec qui ils sont appelés à travailler.

· La mise en place des plans annuels selon l’approche-programme pour plus d’efficacité de compétence et de rentabilité de manière verticale (programme « travail des enfants », programme « enfants de la rue », programme « la petite bonne », etc.) et transversale (programme « soutien scolaire », programme « éducation non formelle », programme « la joie de lire », etc.).

· Etudier la faisabilité et les possibilités d’organiser des colonies de vacances de la LMPE ou en partenariat. Ces colonies de vacances peuvent être des occasions de rencontres entre les clubs ou de meetings, etc.

Après ce riche débat, les encadreurs de cet atelier ont félicité les participants pour leur participation fructueuse et les idées pertinentes qu’ils ont formulés et qui constituent des éléments du diagnostic de l’état des clubs  et qui peuvent être déclinées en opérations programmables.

Après l’adoption du Rapport préliminaire présenté comme document de travail, les travaux de groupes ont démarré comme susmentionné. 

B/ Conclusions et recommandations :

Parmi les axes abordés les groupes de travail, il y avait trois de axes thématiques et un axe qui traite de la gestion. Ces travaux, auxquels ont participés des animateurs auprès des comités juniors et autres participants, ont débouché sur des conclusions et des recommandations qu’on va présenter comme suit
 :

· Les exigences:

Pour améliorer les conditions de travail et d’accueil au sein des clubs, les participants ont distingué entre ce qui personnel et demande un effort et un mobilisation de la part de tout un chacun (responsables de la LMPE, animateur, enfant, parent, etc.) et ce qui objectif se rapportant au club en tant qu’institution et établissement. Ces propositions peuvent être traitées dans le cadre d’une programmatique :

· Pour le volet objectif, l’intérêt est porté sur la capacité d’accueil des clubs et l’autonomie de son local ainsi que l’existence d’une salle polyvalente avec des espaces libres dans son entourage immédiat capables d’accueillir des activités à l’air libre. En plus, le club doit être équipé convenablement pour répondre aux attentes des familles et à la demande des enfants et pour qu’il puisse jouer le rôle de locomotive pour l’amélioration du cadre de vie pour son milieu. Ces facteurs sont déterminants en ce qui concerne l’image du club qui la mission qu’il véhicule.

· Au niveau personnel, les animateurs ont demandé qu’on s’intéresse à leur situation en leur offrant un statut digne et rassurant pour assumer les tâches qui leur incombent avec professionnalisme et dextérité. En parallèle à cela, la formation continue ainsi que les stages et les rencontres d’information sont obligatoires et représentent un moyen sûr de qualification et d’acquisition un savoir et un savoir-faire.

· En ce qui concerne la programmatique, il faut tenir compte des propositions concernant le travail par l’approche-programme et la constitution de réseaux, la diversification des rencontres, et l’édition d’un bulletin, etc.

Ces conclusions et recommandations ne peuvent être mise en ouvre que dans le cadre de partenariat et d’ouverture sur le milieu et les autres organismes similaires ou travaillant dans le domaine de l’enfance et du loisir. La création de diplômes d’excellence ou un certificat de label  de qualité ou autres types de motivations sont des moyens d’incitation pour la compétitivité  afin d’offrir un service meilleur et assurer un espace de développement et d’épanouissement pour nos enfants comme le dictent les clauses des articles suivant de la CDE (art. 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 17).

· L’animation:

La réflexion a été portée sur l’objectif de l’animation et l’adoption d’une démarche partagée au sein des clubs de la LMPE. Dans ce cadre la distinction entre l’activité et les techniques d’animation était de mise, car l’objet de l’activité  peut être présenté de plusieurs manières et selon des techniques d’animation différentes qui sont définies par les objectifs recherchés et les statuts des différentes parties (animateurs, enfants, etc.).

L’animation comme action éducatif, récréatif et ludique ne cherche l’apprentissage que de manière désintéressée tout en mettant l’accent sur l’autonomie et en stimulant le désir de savoir. L’animateur n’est pas un médiateur. Il joue le rôle d’initiateur et facilitateur. Son travail est de s’occuper des compétences et des aptitudes auxquelles les processus de socialisations institués (l’école, la famille, etc.) par la société n’accordent pas un grand  intérêt. Il retissent les liens sociaux « effilochés » et renforcent ceux qui sont lâches en signe de prévention contre la marginalisation et l’exclusion animées par d’autres attitudes institutionnelles coercitives (l’échec scolaire, les situations sociales difficiles, la pauvreté, etc.).

Pour réussir ces mission, l’intégration de l’enfant dans les stratégies d’animation est une condition sine qua non pour que les clubs soient des clubs d’enfants et cela en commun accord avec les articles suivants de la CDE : art. 12 – 13 – 15 – 31.

· Gestion et évaluation :

 Pour une meilleur gestion du club, les groupes de réflexion étaient unanimes en ce qui concerne le respect de la hiérarchie administrative sans tomber dans la bureaucratie qui est contraire à la nature des services offerts par les clubs. Ce respect se reflète dans la définition claire des tâches et leur répartition en faisant participer les différents partenaires (administration, animateurs, enfants, etc.) à travers un organigramme  partagé et reconnu par le règlement intérieur (comité juniors, assemblée générale, etc.). La programmation concertée et la répartition des activités suivant des techniques d’animation prenant en compte la progression la succession et l’enchaînement de ceux-ci sont le signe d’une bonne gestion.

Encourager l’initiative chez l’enfant est vital ; mais son intégration dans un processus organisé en harmonie avec le rythme du quotidien du club est une priorité à cause de l’intérêt majeur qu’on doit lui accorder dans l’éducation. Cependant, il faut apprendre aux enfants de travailler en groupe (l’esprit collectif) dans le respect des vertus démocratiques et de solidarité. Pour établir un climat favorable, les participants ont trouvé bon de  responsabiliser les enfants de manière progressive selon leurs aptitudes et compétences loin de toute relation discriminatoire ou bureaucratique (ancienneté, âge, sexe, etc.).

Les groupes de réflexion ont souligné la relation organique entre la gestion interne et externe du club et la nécessité de faire participer les enfants à cette gestion tout en les assistant, les encadrant et les mettre à l’aise. Ce suivi doit se faire à travers une fiche individuelle.

L’évaluation ne doit avoir l’aspect d’un audit administratif ou financier pure ; mais il faut qu’elle soit une occasion de réfléchir ensemble à améliorer le quotidien du club et un chantier pour consolider les liens sociaux entre les adhérents au club d’un côté et entre le club et son milieu d’un autre. L’évaluation est une occasion de connaître le positif et le négatif dans les activités et de déterminer la démarche à suivre pour améliorer les conditions d’intégration des enfants dans leur milieu social. Le respect de ces conditions est une mise en œuvre des art. 12 – 13 – 15 – 17 – 19 – 23 – 28 – 31 – 39 – 42.

C/ Les normes de qualité du club :

Dans cet axe, les groupes de travail ont choisi d’être opérationnels et pragmatiques. Mais, comme le débat  déborde de cette perspective pour se transformer en revendications, nous avons opté pour une démarche de présentation des normes sous forme de tableaux visant la simplicité, la capitalisation des apports des participants tout en se limitant à présenter les normes de bases sans verser dans la débilité. Nous avons voulu respecter le principe de volontariat et ne répertorier que les normes nécessaires pour assurer une qualité de service et dans une perspective d’amélioration selon les conditions les possibilités et les ressources.

Le but est d’arrêter une référence unifiée pour les clubs et qui doit constituer la strict minimum pour un club qui doit mettre en œuvre les clause de la CDE. Ces normes constituent un label de qualité qui fait jouir le club qui l’acquis de statut de pôle d’excellence non seulement pour les clubs de la LMPE mais aussi les organismes similaires de la société civile. Dans ce cadre, il est d’un grand intérêt pour la LMPE de former une instance nationale qui octroie ce label de manière périodique (triennal ou autre)à l’un des club. Ce type d’action va consolider la position de la LMPE pour devenir au sein du tissu associatif comme pôle de compétence dans le domaine d’animation socio-culturel en faveur des enfants.

Les normes présentées ci-dessous sont des normes qui peuvent être enrichies; car toute démarche qualité doit savoir prévoir, pratiquer, prouver, progresser. Elles ne concernent pas seulement le côté de la logistique mais couvrent aussi le niveau relationnel et le statut de l’enfant dans l’organigramme du club et sa participation. Il est important de souligner que l’enfant – comme l’homme – n’est pas seulement un corps qui a besoin d’espace, le côté esthétique n’est pas moins important ainsi que le côté relationnel. La « qualité » de service que les animateurs doivent rendre aux enfants, relève avant tout d’une éthique, d’une volonté de les « tirer vers le haut ». D’ailleurs toute « démarche qualité sans éthique ne serait que ruine du climat social» pour paraphraser une citation célébre. C’est la qualité des prestations et de l’accompagnement au sein des clubs qui sera évaluée. 

Le respect de ces normes n’est pas tributaire d’un intéressant budget mais il reflète surtout la démarche de travail au sein du club selon une échelle de priorités définie par  les nécessités à partir des possibilités tout en tenant en compte trois  types de qualité : qualité de la pratique, qualité promise et qualité représentée, cette distinction repose sur  une échelle d’évaluation de l’efficacité. L’adoption des normes doit s’opérer dans le cadre du projet de l’établissement que le club veut réaliser. Cela demandera un audit périodique pour mesurer l’ampleur de l’avancement dans la réalisation du projet d’établissement et le respect des normes de qualité et cela à travers le dialogue et la concertation avec les différentes parties (les enfants surtout) en tenant compte des valeurs partagées au sein du club.

Toute approche se basant sur la qualité doit savoir comment affronter cette qualité, l’exercer, donner preuve en ce qui concerne l’offre de cette qualité et son amélioration de manière continue. Pour cela, il faut savoir comment mesurer ces réalisations par l’étude de la satisfaction des bénéficiaires : il s’agit, ici, de mesurer l’avancement dans la mise en œuvre des articles de la CDE dans le quotidien du club. Dans ce contexte, nous allons présenter la nomenclature de ces normes et que nous considérons comme « cahier de charges » ou « guide de bonnes pratiques » qui, en l’adoptant, on peut assurer une rentabilité sociale et socio-culturelle. Cela concerne les normes de qualité liées aux services d’un côté et les normes de qualité liées à la gestion de l’autre, c’est à dire les lois de maîtrise de la production de la qualité et l’amélioration de son système.

Il est à noter qu’une approche visant la réalisation d’une qualité sans éthique, elle ne peut qu’être néfaste au climat social que les clubs travaillent pour son amélioration. La participation des enfants ne doit pas être basée sur une révision de leur statut au sein du club et leur relation avec leur milieu et que les animateurs doivent asseoir sur la socialisation citoyenne synthétisant le statut de l’enfant comme affilié (au club), son statut comme bénéficiaire (des services du club) et son statut comme usager-apprenant (dans la perspective de la « formation » sociale du citoyen).

 Vue la relation organique entre les articles de la CDE, et malgré qu’on s’est limité à des articles précis (voir le tableau à la page 6) ; notre grille d’articles à été élargie aux articles touchant  ces normes. Une référence aux lois nationales à été indiquée pour une harmonisation de cette socialisation citoyenne.

6.2 - Tableau des normes :

1- Sécurité :

Elle couvre la sécurité physique et psychique. En garantissant cette norme, nous garantissons les conditions de développement et d’épanouissement à l’enfant.

Référence juridique
Méthode d’élaboration
Techniques de mesure
Observations

CDE :

· Art. 18  concernant la responsabilité des parents et le devoir de l’Etat à les aider.

· Art. 19 concernant la protection contre les mauvais traitements.

· Art. 23 concernant les enfants handicapés et leur droit de bénéficier d’une assistance appropriée.

Droit marocain :

· Textes législatifs et réglementaires relatif à l’urbanisme et l’habitat.

· Textes législatifs et réglementaires relatifs à l’hygiène et services de santé (santé publique, santé scolaire, etc.).

· Code de la route.

· Textes législatifs et réglementaires relatifs aux services et activités de loisir et d’animation (MJS, MEN, MCC).
· Au niveau du local :

Un bâtiment adapté à la nature de l’établissement, avec accès facile pour tous les enfants, circulation aisée au sein de l’établissement, aération suffisante et convenable, lumière adéquate aux types d’activités avec circuit d’éclairage pour la nuit, prendre en considération la capacité d’accueil lors des activités, Obligation de sorties de sécurité avec facilité d’utilisation aux moments propices, …

· Au niveau des commodités:

Respect du côté esthétique, entretien continu et convenable, bon emplacement des sanitaires, espaces adéquats aux activités et services, intégration des éléments naturels dans le décor (verdure),  bon agencement de l’espace, … 

· Au niveau des services :

Respect des règles de l’hygiène et de la propreté, obligation d’existence d’une boîte à pharmacie pour les soins urgents, bonne gestion du carnet de santé de l’enfant,  existence d’extincteur ou moyens d’intervention rapide pour éteindre le feu,  adoption du planning par groupe, … 

· Au niveau des équipements :

Meubles confortables et faciles à manipuler, présence de panneaux de signalisation aux environs du club, …

· Au niveau des activités :

Programmation des activités adéquates, prendre en considération le rythme du quotidien de l’enfant,  …


Pour évaluer le respect des « bonnes pratiques », on peut faire appel aux intervenants suivants :

· consultation des spécialistes : l’architecte de la commune, le médecin-chef du dispensaire, le service de la protection civile, etc.

· Ouvrir un débat avec les familles .

· Sondage d’opinion auprès des enfants.

· Atelier de discussion avec le comité junior.
Toute démarche qualité doit savoir prévoir, pratiquer, prouver, progresser ; il faut donc savoir mesurer la satisfaction des bénéficiaires, la confrontation étant « permanente et quotidienne » entre l’évaluation du service espéré par l’usager et de celui promis par le club, ou encore entre le service perçu par le premier et celui pratiqué par le second.

L’adaptation ne veut pas dire toucher aux composantes de cette norme.

2- Participation :

Puisque l’enfant est considéré comme le pôle du quotidien du club, c’est à dire que la programmation des activités se fait avec l’enfant et pour lui-même, l’animateur reste un facilitateur pour que l’enfant puisse choisir et programmer son activités selon un démarche d’éducation à l’autonomie et à la responsabilité.

Référence juridique
Méthode d’élaboration
Techniques de mesure
Observations

CDE :
· Art. 12  concernant le droit de l’enfant d’exprimer librement son opinion et de voir cette opinion prise en considération.

· Art. 13 concernant le droit d’obtenir des informations sans considération de frontières.

· Art. 15 concernant la liberté d’association.

Droit marocain :

· Dahir des libertés publiques.

· Code de la presse.


· Au niveau du de l’organigramme du club :

Proposer un organigramme permettant l’écoute de l’enfant et la prise de décision de manière collective, mettre en place l’organigramme avec la participation de l’enfant, et sa socialisation citoyenne, diversification des espaces de la libre expression (conseil du club, comité junior, bulletin du club, etc.), …

· Au niveau des relations:

Education au dialogue et à la liberté d’expression, le respect de l’autre, le respect de l’ordre des pouvoirs réglementaires, … 

· Au niveau des responsabilités :

Le respect de la responsabilité réglementaire, considérer la responsabilité une charge et non une gratification, exercice de la responsabilité par rotation, acceptation de rendre des comptes, considérer la responsabilité comme autorité de gestion et non de coercition, la responsabilité est collective malgré la désignation d’un responsable,   … 


On peut mesurer le degré de la participation des enfants par :

· Le taux de participation des enfants aux activités et à leur gestion.

· L’institutionnalisation de leur contribution à la gestion du club.

· La réglementation de l’existence des espaces d’expression et des instances de prise de décision de manière collective (le bulletin d’information, les comités, l’assemblée, etc.), ...
Cela ne veut pas dire que l’enfant a toujours raison mais il faut lui apprendre l’utilité du débat et du dialogue. Le préparer à la vie communautaire ne veut pas dire une perception infantile  de cette vie..

3- Transparence :

Elle concerne la circulation de l’information appropriée et le droit d’y avoir accès selon les règles adoptées et partagées au sein du club sans contrainte.

Référence juridique
Méthode d’élaboration
Techniques de mesure
Observations

CDE :
· Art. 4  concernant l’exercice des droits.

· Art. 17 concernant l’accès à une information appropriée.

· Art. 28 concernant l’éducation.

· Art. 29 concernant les objectifs de l’éducation

Droit marocain :

· Dahir des libertés publiques.

· Code de la presse.

· Code de la route.

· Textes législatifs et réglementaires relatifs aux services et activités de loisir et d’animation (MJS, MEN, MCC).
· Au niveau de l’information et de la formation :

Offrir des structures et des équipements pour assurer une information responsable, équitable et appropriée (messages, avis, spots, archives, bulletin, radio du club, etc.) ; apprendre à l’enfant l’élaboration et la traitement de l’information ainsi que l’intérêt de la communication, apprendre à l’enfant la distinction entre  l’information et le commentaire ; l’intérêt de s’informer et de communiquer dans la formation et l’éducation pour une société de savoir et d’information  …

· Au niveau de la circulation des informations:

Apprendre à l’enfant la recherche et l’utilisation des moyens d’information disponibles (bibliothèque, centre culturel, catalogue, encyclopédie, ordinateur, Internet, NTIC), l’éducation au respect de la propriété intellectuelle et la citation des références, éducation aux échanges d’informations à travers la constitution de banque ou base des données … Sensibiliser l’enfant à l’impact de la diffusion de l’information sur l’opinion à l’intérêt de lutter contre la rumeur et à instaurer la démocratie…


Pour évaluer les règles de la transparence, on peut avoir recours aux moyens suivants :

· Existence et maîtrise des moyens d’accès à l’information (catalogue, fichier,  ordinateur, Internet, etc.)

· Existence des espace et des moyens de communication avec institutionnalisation de leur utilisation..

· Formation à l’accès à l’information et aux techniques de sa diffusion.

· Le degré de participation de l’enfant à la mise en place des réseaux d’information et de communication au sein du club.
La protection de l’enfant contre les matériels nuisibles à son bien-être ne veut pas dire censure ou éducation à l’auto-censure. Elle consiste à doter l’enfant d’une « immunité » intellectuelle et morale contre ce type de nuisance qui peur nuire à son bien-être.

4- Citoyenneté :

Elle englobe aussi bien la civilité que le civisme comme piliers d’une citoyenneté effective liant le droit au devoir et à la responsabilité.
Référence juridique
Méthode d’élaboration
Techniques de mesure
Observations

CDE :
· Art. 2  concernant la non-discrimination.

· Art. 3 traitant l’intérêt supérieur de l’enfant. 

· Art. 4 concernant l’exercice des droits.

· Art. 5 concernant l’orientation de l’enfant et l’évolution de ses capacités.

Droit marocain :

· La Constitution.

· Code des libertés publiques.


· Au niveau des règlements du club :

Participation des enfants à l’élaboration des statuts en vigueur au club, adopter des règlements encourageant la participation des enfants à l’élaboration des statuts et règlements, instaurer un climat de respect et d’entente au sein du club,  …

· Au niveau des activités:

Veiller à ce que les activités ne stresse par l’enfant ou l’angoisse, prendre en considération ses préférences etson enthousiasme, prendre en compte son avis et ses observations et remarques, programmation respectant les règlements du club, gestion des activités sans discrimination ou nuisance au bien-être de l’enfant,   … 

· Au niveau du statut de l’enfant:

L’affiliation au club garantit la participation au quotidien du club selon les règlements en vigueur, élargir la participation à travers la responsabilisation, apprentissage de la vie collective dans le respect des règlements en vigueur, …
On peut évaluer le respect de la bonne conduite à travers les indicateurs suivants :

· Le degré de participation de l’enfant et sa consultation , etc.

· Analyse de la nature et du contenu des activités et sa diffusion d’une « éthique citoyenne » (le respect, la tolérance, la cohabitation …).

· Statut de l’enfant au sein du club (bénéficiaire, partenaire, contribuable, etc.).
L’éducation à la citoyenneté suppose l’éducation au droit en relation avec le devoir

5- Jouissance :

Elle concerne la jouissance de l’enfant de son enfance dans un cadre qui lui garantit le développement et l’épanouissement tout en respectant son rythme de croissance sans atteinte aux opportunités de son intégration et promotion sociales 
Référence juridique
Méthode d’élaboration
Techniques de mesure
Observations

CDE :
· Préambule

· Art. 1  concernant la définition de l’enfant.

· Art. 6 concernant la survie et le développement de l’enfant.

· Art. 31 concernant les loisirs et les activités récréatives et culturelles.

Droit marocain :

· Textes législatifs et réglementaires relatifs aux services et activités de loisir et d’animation (MJS, MEN, MCC).
· Au niveau du quotidien du club :

Ne pas rendre la vie au club une alternative à la vie sociale, bannir les relations et les attitudes coercitives tout en encouragent, la participation le volontariat et l’altruisme, prendre en considération les contraintes du milieu socio-culturel de l’enfant (les obligations familiales, les devoirs scolaires, etc.) en ce qui concerne les engagements au sein du club,  …

· Au niveau de la participation aux activités:

Ne pas rendre les activités au club conforme à la logique des devoirs d’autres institutions (la famille, l’école, etc.), la liberté de choisir les activités de loisir (sportives, culturelles, récréatives, etc.) … 


On peut évaluer la jouissance et le degré de satisfaction selon les indicateurs suivants :

· Le degré d’intérêt de l’enfant aux activités programmées .

· Analyse des relations et des techniques d’animation en vigueur au club.

· L’évolution des aptitudes de l’enfant et le développement de sa personnalité.
La jouissance et la satisfaction n’excluent pas l’apprentissage et l’éducation mais elles les assurent de manière indirecte et désintéressée..

N. B. :  Ces normes générales peuvent être déclinées en indicateurs de qualité (cf. 2ème colonne), et ce pour faciliter aux administrateurs et animateurs du club la gestion des activités. Les méthodes d’élaboration ont été présentées à titre indicatif et la démarche de sa présentation n’établit aucune priorité ou hiérarchie. L’animateur peut adopter selon sa stratégie la norme adéquate comme il peut les enrichir en ajoutant d’autres normes qu’il juge nécessaire et en symbiose avec son modèle de gestion. Celles-ci restent le minimum. La participation de l’enfant à la mise en œuvre de ces normes est capitale dans toute démarche de gestion du club. 

A titre indicatif, nous présentons une grille d’évaluation interne (au niveau de la Direction du club). Le but de cette évaluation est de mesurer, d’un côté la satisfaction des bénéficiaires (les enfants, les familles) et de l’autre le niveau atteint dans la concrétisation des objectifs ; car il n’y a pas de démarche qualité sans métrologie (« science de la mesure donc, dans notre domaine, de l’incertitude, composée au moins de 50 % d’éthique ou de déontologie »). Mesurer, c’est se rappeler la règle des « 4 PR » : toute démarche qualité doit savoir : prévoir, pratiquer, prouver, progresser. Cette grille reste le thermomètre de cette règle. Il est à noter que cette grille peut être objet d’amélioration selon les objectifs.

GRILLE D’EVALUATION

1. Projet d’animation :

1.1- Objectifs :


Objectif  1
Objectif  2
Objectif  3
Objectif  4

Etat d’avancement





Argumentation





Observations





1.2- Activités :


Activité 1
Activité 2
Activité 3
Activité 4

Antécédents





Réalisations





Observations





2. Ressources humaines :


Administration
Animation
Autres (à définir)

Ratio / enfants




Statut




Aptitudes




Formation continue




Observations




3. Gestion (Participation de l’enfant) :


Formes de participation de l’enfant
Evaluations des enfants
Observations

Réglements




Instances




Observations




4. Local :


Evaluations de l’administration
Evaluations des enfants
Observations

Composition




Adéquation




Equipements




Exploitation des espaces














5. Moyens financiers :


Fonctionnement
Investissement
Observations

LMPE




Partenariat




Sponsoring




Autres (à définir)




6. Bilan des suivis :

Ces bilans de suivi doivent être analyser pour décrire les réalisations par rapport à l’étape précédente non seulement au niveau de ce qui a été fait mais aussi par rapport au projet de départ.

7. ANNEXE – DOCS : ( voir le rapport final en langue arabe)

7.1  - Questionnaire club

7.2  – Fiche de réflexion et prise de décision (pour enfant participant à l’Atelier)
7.3  - Guide d’élaboration du programme

7.4  - Fiche programme
� UNICEF .- L’enfance au Maroc : Analyse et statistiques (coffret comportant 3 documents : Rapport national sur le suivi du sommet mondial pour les enfants, Les moins de 18 ans au Maroc et Analyse de la situation des enfants au Maroc), 2001.


� Idem, Analyse de la situation des enfants au Maroc, p. p. 224-225 .


� La fiche technique du club d’enfants met en exergue les objectifs suivants :


aider l’enfant à organiser son temps libre et d’en bénéficié


le protéger de la déviance et des dangers de la rue


développer ses capacités intellectuelles et créatives dans le domaine culturel et artistique


le sensibiliser, ainsi que sa famille, à l’importance de l’éducation et des activités socio-éducatives en général dans l’édification d’une société saine à tous les niveaux sanitaire, environnemental, sportif, etc. 


� le questionnaire, le guide des entretiens qualitatifs et thématiques et la fiche d’aide à la réflexion et prise de décision figurent dans l’annexe.


� Le questionnaire du club de Taroudanat n’a pas été reçu, en plus Mme la présidente déléguée a déclaré lors de la séance de travail du lancement de cette évaluation qu’un club a été fermé à cause des problèmes d’encadrement, chose qui nuit à l’image des clubs de la LMPE et à sa mission. 


� On s’est contenté d’une analyse qualitative de ces questionnaires car ils n’ont pas été remplis suivant les indications prescrites. En plus, lors des visites de terrain on a procédé à une analyse des dossiers d’administration des clubs figurant dans l’échantillon séléctionné.


� Cf. Chapitre 4 du statut de l’Association.


� Cf. le livre intitulé « Diversité, Spécificité, Regards » ; publié à cette occasion en 2000. ( textes bilingues : arabe/français).


� Etablissement public relevant du MEN, dispose depuis septembre 1998 de deux calsses 7ème AEF (pour 50élèves) et d’une classe de 8ème AEF de 32 élèves dans la section musicale à horaires aménagés. Cette section s’adresse à de très bons élèves de 6ème AEF désireux de bénéficier d’études musicales approfondies (8 heures/semaine) tout en bénéficaint d’une formation générale d’excellence. L’établissement connaîtra des travaux importants de restructuration et d’extension. Il est jumelé au Collège maîtrisien des Hauts-de seine en France.


� Cf  « Actes de la journée d’étude : Janusz Korczak et les pédagogies autogestionnaires hier et aujourd’hui » In Dossiers pédagogiques (journal des sciences de l’éducation, Tanger), trimestriel, N° 6, 4ème  trim., 1999.


� Ce comité est formé selon les prescriptions du Rapport méthodologique des personnes suivantes :


Mme Elantri et Mr. Yassine de la LMPE


Mr. El kébir Mdarhri Alaoui de l’UNICEF


Mr. Abdelfattah Ezzine consultant


� 35 mm / Couleur / 85 mn / 1982. Production: Taghmat films, Réalisation, scénario et dialogues : Mohamed Abbazi, Images : Mostapha Stitou, Montage : Ahmed Bouanani et Naïma Saoudi, Son : Ahmed Oubaha, Les interprètes : Hicham Dahan, Hadhoum Bent Bouazza. Le film raconte l’histoire de Saïd, enfant de 8 ans. Il est chargé d’aller chercher le caftan de sa mère. Sur le chemin du retour, Saïd se fait voler le caftan. De peur d’être puni, il rejoint Rabat, de l’autre côté du fleuve, chez sa tante, pour lui demander de l’aider. A rabat, saïd découvre, à travers ses mésaventures, la réalité de sa société. 


� Il est à noter que le plan de travail va figurer avec tous les documents produits le long de cette consultation  dans l’annexe-docs à la fin de ce rapport. 
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